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HSBC France attribue une indemnisation particulière pour le travail effectué exceptionnellement, au cours de nuits, week-ends, jours fériés ou jours 
collectifs, à l’occasion d’événements spécifiques tels que :  
 

 Survenance d’une contrainte extérieure (événement commercial, obligation de place, etc),  
 Résolution d’un incident interne (problème informatique, incident grave sur les biens immobiliers, etc.),  
 Exercice d’une activité support devant être effectuée pendant l’arrêt des activités économiques (déménagement, installation informatique, 

etc.).  
 

Les contreparties prévues pour les salariés concernés sont alors les suivantes :  
 
1. Pour les salariés en décompte horaire et les cadres au forfait en jours  
 

 Attribution d’une prime exceptionnelle 
 Récupération à l’identique des journées ou demi-journées travaillées, au cours de la même année civile. 

 
2. Remboursement des frais engagés 

 Frais de restauration 

 Frais de transport 

 Frais de garde d’enfant 
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TRAVAIL EXCEPTIONNEL & ASTREINTES 
 

Dimanche, Jour Férié, Jour Target 
 

261,88 € 
 

Jour Collectif, Samedi 
 

84,42 € 

 

Travail de nuit 
 

52,37 € 

 

Frais de restauration 
 

19,64 € 

  

 

Astreinte téléphonique (jour) 

 

94,25 € 

 

ASTREINTE (semaine) 
 

659,75 € 

  

 

PRIME DE SUJETION (Data Center) 
 

649,44 € 


